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allocation de départ aux conditions et suivant les modalités
déterminées à l’article 10 des Politiques relatives à la
gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la
prérogative du gouvernement édictées par le décret
numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

5.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Lortie demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Lortie se termine le 25 mai 2007. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de président-directeur général du Centre, il l’en avisera
au plus tard quatre mois avant l’échéance du présent
mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de président-directeur général
du Centre, monsieur Lortie recevra, le cas échéant, une
allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques relatives
à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés
à la prérogative du gouvernement édictées par le décret
numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent document
est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
L. MARCEL LORTIE MARC LACROIX,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 487-2005, 25 mai 2005
CONCERNANT l’approbation de cinq ententes visant la
participation financière d’Inforoute Santé du Canada
inc. à des projets reliés au déploiement de l’infostructure
de la santé au Québec

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a créé le
Fonds des technologies de l’information en matière de
santé et que ce Fonds est géré par Inforoute Santé du
Canada inc. ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé,
par le décret 34-2004 du 14 janvier 2004, l’entente visant
la participation du Québec à Inforoute Santé du Canada
inc. ;

ATTENDU QUE Inforoute Santé du Canada inc. désire
contribuer financièrement à cinq projets reliés au
déploiement de l’infostructure de la santé au Québec ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence ;

ATTENDU QUE ces ententes constituent des ententes
intergouvernementales canadiennes au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales, de la Franco-
phonie canadienne, de l’Accord sur le commerce inté-
rieur, de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales, de la Francophonie canadienne, de l’Accord sur le
commerce intérieur, de la Réforme des institutions démo-
cratiques et de l’Accès à l’information :

QUE les cinq ententes visant la participation finan-
cière d’Inforoute Santé du Canada inc. à des projets
reliés au déploiement de l’infostructure de la santé au
Québec, dont les textes seront substantiellement confor-
mes aux projets d’ententes annexés à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret, soient approuvées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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